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7.5. Modalités de suivis et de gestion 

Protocole de suivi 

Le protocole de suivi de la végétalisation du cordon dunaire et du succès de recolonisation par 

l’Euphorbe péplis a été établi par le CBN (cf schéma page suivante). 

Les mesures seront effectuées le long de transects de 100 m de long, parallèles au trait de côte. 2 

séries de transects seront effectuées : l’une en pied de dune et l’autre en haut de dune. Dix quadrats 

de 4 x 4 m seront disposés à distance régulière le long de chaque transect. 

Les transects seront placés dans trois zones distinctes, permettant d’intégrer des zones témoin :  

•  une zone rechargée, traitée et mise en défens (soit par étalement de sables, soit par installation 

de graines d’Euphorbe péplis), 

•  une zone rechargée, non traitée et mise en défens (sans aucune intervention autre que le 

rechargement de sable), 

•  une zone non rechargée et non traitée, mais mise en défens et sur laquelle ont déjà été 

recensées des stations d’Euphorbe péplis. Cette dernière zone correspondra à la dune située 

entre le nouveau cordon dunaire et le chemin d’accès à la plage depuis le parking des Cabanes 

de Fleury. 

Les suivis seront réalisés en septembre, à la fin de la saison touristique. 

Suivi de la végétalisation du cordon dunaire  

Le nouveau cordon dunaire végétalisé devra faire l’objet d’un suivi à court terme (3 ans) pour 

quantifier le succès de colonisation des végétaux et un suivi à plus long terme si des rechargements 

futurs en sable sont envisagés.

Les transects situés dans la zone de rechargement seront utilisés pour suivre l’évolution de la 

végétalisation du cordon dunaire. Des relevés de végétation associés à des indices d’abondance-

dominance seront effectués dans chaque quadrat, chaque année pendant 3 ans. Toutes les espèces 

(celles plantées, celles semées et celles apparues spontanément) présentes dans les quadrats seront 

répertoriées.

Suivi des stations d’Euphorbe péplis 

Un suivi sera effectué afin d’analyser les capacités de recolonisation spontanée des hauts de plages 

par l’Euphorbe péplis, et de le comparer à la recolonisation dans les casiers de ganivelles où a été 

déposé du sable pouvant contenir des graines de l’espèce.  

Pour cela un dénombrement des pieds de l’Euphorbe péplis sera réalisé sur une période de 10 ans : 

n+1, n+2, n+3, n+5, n+10. Ce suivi consistera en un dénombrement des pieds situés dans chaque 

quadrat de chaque transect associé à une estimation de l’état phénologique de la population. 

Un suivi similaire, sur 10 ans sera également effectué sur le site de réensemencement, sur les zones 

ayant fait l’objet de la réintroduction de graines issues de cultures. 

A l’issue de chaque année de suivi, le bilan des comptages sera transmis à la DREAL et au 

Conservatoire Botanique. 
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Suivi des stations de Saladelle de Girard 

Un suivi de la reprise des pieds transplantés et des semis sur les bordures de l’étang de la Sarrazine 

sera réalisé chaque année, pendant 3 ans puis tous les trois ans pendant 30 ans. A l’issue de chaque 

année de suivi, le bilan des comptages sera transmis à la DREAL et au Conservatoire Botanique 

dans le cadre des suivis des mesures compensatoires. 

Le site ne nécessitera pas de mesure de gestion très lourde, si ce n’est vérifier l’asbence de Soude 

(Suaeda vera) au bord de l’étang de la Sarrazine, au niveau du bourrelet graveleux qui sera créé 

pour acceuillir Limonium girardianum. Les pieds de Soude devront être arrachés.


